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Programme du BPJEPS Activités Physiques et 
Sportives de la Forme  

BP JEPS APSF 
(Arrêté du 29 juillet 2025 – RNCP 41752) 

 
 

Introduction 
 
La fiche descriptive d’activités liste l’ensemble des activités conduites par les 
titulaires du brevet professionnel de la spécialité « Éducateur sportif » mention 
« Activités Physiques et Sportives de la Forme (APSF) » 
 
Ces activités sont classées autour de trois blocs de compétences (BC) : 
 
> BC1 : Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans le cadre 
de l’organisation de travail d’une structure du champ du sport ou de 
l’animation.   
> BC2 : Valoriser les activités et les projets d’une structure du sport ou de 
l’animation.   
> BC3 : Concevoir, conduire en sécurité et évaluer des séances et des cycles 
de séances d’initiation et d’apprentissage des activités physiques et sportives 
de la forme dans le cadre du projet et de l’organisation de travail de la 
structure. 
 
Le titulaire du BPJEPS APSF intervient principalement auprès d’un public adulte 
et adolescent (parfois seniors ou jeunes sportifs), en salle de fitness, club de 
musculation, studio de coaching, entreprise, ou structure associative. 
 
Il/elle conçoit et anime des séances et cycles dans les domaines suivants : 
- Développement de la force, endurance de force, vitesse, masse musculaire, perte 
de poids. 
- Progression sportive en musculation, haltérophilie, force athlétique. 
- Activités de bien-être (souplesse, coordination, mobilité, récupération). 
- Cours collectifs (cardio, bodyweight, small group training, etc.). 
- Coaching individuel ou semi-individuel. 
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1/ Le contenu 
 
Le diplôme obtenu est le BPJEPS APSF (Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport – mention Activités 
Physiques et Sportives de la Forme). 
 
Le public concerné est essentiellement adulte, adolescent et senior. 
 
Il/elle conduit un projet d’animation, de découverte, de perfectionnement et/ou 
d’initiation en encadrant des activités visant le maintien, l’entretien, le 
développement de la condition physique, la progression sportive et le bien-être, 
tout en assurant la protection des pratiquants et des tiers. 
 
Il/elle élabore   
- Il/Elle prend en compte et analyse le contexte, les attentes de la structure et 
adapte son action aux contraintes de celle-ci.   
- Il/Elle identifie les caractéristiques des différents publics (adultes, seniors, 
adolescents, sportifs, personnes en perte d’autonomie…).   
- Il/Elle analyse et prend en compte les attentes, besoins, capacités, niveau et 
disponibilité du public pour définir les objectifs de son action.   
- Il/Elle élabore une progression ou un programme (cycle de 6 à 12 séances).   
- Il/Elle hiérarchise les tâches et définit les moyens (choix des activités, méthodes, 
outils).   
- Il/Elle prévoit les modalités, critères et outils d’évaluation.   
- Il/Elle prépare sa séance en tenant compte du projet de la structure et des 
caractéristiques du public.   
- Il/Elle justifie le choix des exercices, méthodes et techniques par ses 
connaissances scientifiques et pédagogiques. 
 
Activités qu’il/elle peut être amené(e) à réaliser :   
- Concevoir des programmes personnalisés ou collectifs.   
- Utiliser des outils technologiques (ergomètres, applications, logiciels de 
programmation).   
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- Réaliser des bilans d’état de forme (tests de force, cardio, composition 
corporelle…). 
 
Il ou elle réalise   
- Il/Elle accueille et prend en charge les personnes.   
- Il/Elle aménage et gère l’espace de pratique.   
- Il/Elle présente l’objectif et le thème de la séance.   
- Il/Elle donne des consignes claires de placement, respiration et exécution.   
- Il/Elle adapte en temps réel aux capacités et réactions des pratiquants.   
- Il/Elle met en place un échauffement et un retour au calme adaptés.   
- Il/Elle observe, régule, corrige et sécurise la séance.   
- Il/Elle gère un groupe hétérogène ou du coaching individuel.   
- Il/Elle favorise l’autonomie et la motivation des pratiquants. 
 
Il ou elle évalue et rend compte de son action 
- Il/Elle évalue les effets de la séance/cycle (progression, satisfaction).   
- Il/Elle propose des ajustements.   
- Il/Elle rend compte à la structure et propose des évolutions. 
 
Il ou elle développe des activités relatives à la gestion de la sécurité   
- Il/Elle garantit l’intégrité physique et morale des pratiquants.   
- Il/Elle respecte et fait respecter les règles de sécurité et d’hygiène.   
- Il/Elle intervient en cas d’incident (gestes de premiers secours). 
 
Il ou elle participe à la vie, à l’organisation et à la gestion de la structure   
- Il/Elle participe à la programmation, à l’accueil, à la promotion et au 
développement de la structure.   
- Il/Elle peut être amené(e) à animer des réunions, gérer du matériel, fidéliser la 
clientèle, etc. 
 
 
 2/ Les prérequis 
 
Tests d’Exigences Préalables (TEP) obligatoires  
-Attention nouveaux pour APSF- 
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- Test navette Luc Léger (fin du palier 6 pour les femmes et fin du palier 8 pour 
les hommes) 

 
- Test de démonstration technique en musculation. 
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- Test de démonstration technique d’un cours collectif (40 minutes) avec coach 
(suivi de cours) 
 

Ø 5’ d’échauffement  
Ø 15’ de renforcement musculaire (squats, pompes, fentes à droite/gauche) 
Ø 15’ de HIIT cardio (Jumping Jacks, Burpees, Run/Montées de genoux, 

Planche dynamique, Jump) 
Ø 5’ de retour au calme 

 
 
Autres prérequis : 
- Attestation de formation aux premiers secours (PSC ou SST valide). 
- Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’encadrement des 
APSF. 
 

Passage de tests de sélection Oral et Écrit  

Deux épreuves consécutives permettant la sélection des candidats sur la session 
de formation (20 places disponibles en parcours complet)  

Écrit Coeff 1 : Sujet évalué sur la force de proposition et la capacité rédactionnelle 
(45 ‘) 

Oral Coeff 2 : Échange sur le projet professionnel, sur le parcours sportif et 
professionnel et sur la formation (15’) 
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Objectif : Permettre une sélection pertinente à l’entrée en formation avec des 
futurs stagiaires ayant une motivation certaine qui empêche tout abandon en 
cours de formation. 
Ce test sert à évaluer la cohérence entre la formation et le projet professionnel. 

 

Positionnement 

Document officiel permettant la relation des compétences, le savoir-faire, et le 
savoir-être du candidat en tenant compte d’éventuels allègements ou 
aménagement de formation. 

Le positionnement est établi lorsque le stagiaire à valider les T.E.P et les tests de 
sélection. Il se réalise en deux étapes. 

Étape 1 :  

ð Le candidat remplit un document sur les compétences spécifiques en 
relation avec le diplôme. 

Étape 2 : 

ð Un entretien de 20 à 30 minutes est réalisé à l’aide d’un document pour 
établir le parcours individuel de formation. Il permet à un candidat de 
bénéficier, par décision de l’état en fonction de ses diplômes, de ses études 
ou de son expérience professionnelle, d’un allongement ou d’une réduction 
de la durée de sa formation. Il permet de faire le parcours individuel de 
formation et repérer les points fort ou points faibles de chacun. C’est un 
temps qui permet de gérer l’administratif et d’expliquer le déroule de 
formation (heure de stage…). 

Objectif : Le but est de réaliser le parcours individuel de formation. 
A l’issu de l’entretien il est déterminé avec le stagiaire ces droits en équivalence, 
ses possibilités d’aménagements et ses mises en garde sur les difficultés qui 
pourrait rencontrés en formation. Il est établi également un prévisionnel sur ses 
heures en structure de stage. 
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Contenu de la formation (par Bloc de Compétences) 
Le diplôme est obtenu par capitalisation de 3 Blocs de Compétences. 
 

Bloc de 
compétences 

Volume horaire indicatif 
en centre 

Contenu principal 

BC1 97 Concevoir et mettre en œuvre des 
projets d’animation 

BC2 69 Valoriser les activités et les projets de 
la structure 

BC3 456 Concevoir, conduire en sécurité et 
évaluer des séances et cycles en APSF 

 
Total centre de formation : 653 heures + 25 heures d’évaluation  
Total en structure (alternance/stage) : 600h   
Durée totale : 1278 heures sur 12 mois 
 
 
 
3/ Durée de la formation et modalités d’organisation  

La formation est organisée sur douze mois, du 05/01/2027 jusqu’au 10/12/2027 

Le stagiaire devra valider au minimum de 653 heures de formation, 25 heures 
d’évaluation et 600 heures en structure de stage avec un effectif minimum de 8 
stagiaires et 20 stagiaires maximum. 
 
Les apports théoriques et pratiques seront apportés du mardi, jeudi et vendredi par 
les formateurs. Le stagiaire aura le choix de suivre les cours et de pratiquer le 
sport du lundi au samedi.  

Les apports théoriques et pratiques seront menés par cours en présentiel au centre 
de formation de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.  

 

BC3 : Apports théoriques et pratiques sur le BC le mardi et vendredi 

BC1 et BC2 le jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h 

Épreuve initiale : Les épreuves de certifications finales sont à réaliser au sein de 
l’organisme de formation en fonction des avancés des dossiers de chaque 
stagiaire.  
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Epreuve de rattrapage : Si le candidat échoue aux épreuves initiales, il aura la 
possibilité de se présenter sur un deuxième temps d’évalation.  

 

4/ Qualité́ de l’encadrement pédagogique (formateurs, méthodes 
pédagogiques) et technique (tuteurs, personnels chargés de l’assistante 
technique...)  

a) La Direction 
DAMIEN Christophe, Directeur/Président de ProSportConcept 
LEFRANÇOIS Victoria, Assistante de direction 

 
b) Les Formateurs principaux 

DAMIEN Christophe, formateur BC1 BC2 BC3(BEES Athlétisme, Maitrise 
STAPS, DU Préparation Physique et Évaluation des Performances, Certificat de 
la Préparation Physique des Sports de Haut Niveau, Préparateur Physiques 
Rugby à Marcousis) 

DE MOLDER Pauline, formatrice des BC techniques du diplôme (BP JEPS 
AF AB) 

Samuel GIOVENCO formateur des BC techniques du diplôme (BP JEPS AF 
B) 

Gabriel LABARTHE formateur des BC techniques du diplôme (BP JEPS AF 
B) 

LEFRANÇOIS Victoria formatrice des UC techniques du diplôme (CQP IF 
CC MPT) 

 

5/ Moyens et modalités techniques et de suivi  

a) La plateforme 
La plateforme est un support du stagiaire en formation. Par un accès collectif par 
classe via un mot de passe donné en début de formation. Tous les cours proposés 
en présentiel sont également visible depuis cet espace dédié.  

L’échange de dossier de formation, de devoir etc, se fait également depuis cette 
plateforme afin de déservir les documents aux bons formateurs et ainsi garder 
une traçabilité des échanges pédagogiques.  
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b) L’application WhatsApp :  
Application obligatoire pour tous les stagiaires en formation. Permet de créer 
une zone d’échange or cadre de formation et créer un lien entre les stagiaires.  

 

c) Méthode de communication formateur/stagiaire :  
Chaque formateur à un accès direct aux différentes méthodes de communication 
avec les stagiaires :  

- La plateforme pour proposer les cours 
- L’échange via le groupe WhatsApp 
- L’échange en direct pendant les cours 
- Et le numéro de téléphone, mail en cas d’échange spécifique et 

particulier  
 

d) Le livret d’accueil  
Le livret d’accueil est un élément important dans le cadre de la formation, il 
permet aussi d’informer le stagiaire, que la structure d'accueil, c’est un 
document de liaison et d’apprentissage pour le stagiaire.  
 
Le livret reprend l’intégralité des informations de la formation :  

- Règlement intérieur 
- Organigramme  
- Ruban pédagogique  
- Modalités de certification et les dates 
- Fiches de suivi stage, animation 
- Fiche de séances 
- Période de certification  
- Modalité de suivi en cours de formation et données obligatoires 
- Retour de séance par les formateurs et tuteur  

 
 

6/ Visite de stage  

Le coordinateur, DAMIEN Christophe réalise 2 visites de stage par an au 
minimum (et jusqu’à trois) sur le lieu de stage du stagiaire avec un protocole 
stricte et un compte rendu à faire visible par le stagiaire lui-même, le tuteur et 
l’équipe pédagogique.  
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Cette visite a pour objectif de faire évoluer le stagiaire en formation en identifiant 
les points suivants :  

-  Identifier le rôle et les missions du stagiaire  
-  Identifier le rôle et les missions du tuteur  
-  Identifier le comportement du stagiaire en entreprise (Autonomie, ponctualité, 
professionnalisme...)  
-  Identifier les « savoir-faire » du stagiaire en entreprise  

Un bilan est ensuite réalisé avec le stagiaire pour identifier les apprentissages et 
des perspectives à venir  

 

7/ Évaluation de la formation / suivi de formation  

L’évaluation du stagiaire se fait tout au long de l’année afin de lui garantir une 
réussite aux épreuves finales. 
Les moyens mis en place sont identiques à ceux proposer pour l’organisation et 
le suivi de cours.  

Valider les épreuves finales, ne garantit pas la validation du diplôme du 
stagiaire. 

En effet, les fiches de certifications des épreuves finales sont envoyées à un jury 
plénier de la DRAJES en fin de formation, qui évalue la pertinence du 
commentaire et l’avis des jurys présents sur la certification. 
Une fois l’accord définitif donné, un procès-verbal justifie l’obtention du 
diplôme du stagiaire, sa sortie peut se faire jusqu’à 2 mois après la fin de 
formation.  

En l’attente de la sortie du procès-verbal, l’organisme de formation établie une 
attestation de fin de formation en y précisant l’assiduité du stagiaire et la 
validation ou non de ses épreuves. Les dates de formation et le nombre d’heure 
de cours et de stage effectué sont également indiqués.  

 

8/ Tarif de formation  

Le tarif de formation est fixé à 5 900,00 €   
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9/ Accessibilité et normes handicap 

Établissement aux normes PMR, référent handicap M. DAMIEN Christophe. 

Pour chaque personne en situation de handicap, un livret d’accueil spécifique est 
remis au stagiaire. S’agissant d’un parcours en formation professionnelle dans le 
sport, chaque situation de handicap doit être contrôlé et vérifier par la médecine 
du sport du CHU de Bordeaux rattachée à la DRAJES Nouvelle-Aquitaine.  

Le médecin du sport avise et écrits les aménagements possibles sur la formation 
qui doit ensuite être validé par la DRAJES N-A et appliqué par le centre de 
formation accueillant le stagiaire.  

 
La chronologie classique pour l’intégration au BP JEPS  
 

1) S’inscrire à une session de TEP avec le Certificat médical et la CNI à jour  
Possible ici : https://www.tep-aquitaine.fr 
 

2) S’inscrire à une session PSC   
Possible ici : https://sudouestsecourisme.com/formation/psc/ 
 

3) Juillet-Août : Réaliser des périodes d’immersion au sein des salles pour 
confirmer un projet professionnel (rythme, condition d’exercice, planning, 
etc.). 

 
4) D’avril à septembre : Réaliser une période d’immersion au sein du centre 

de formation afin de visualiser les attendus de fin de formation et 
appréhender les méthodes d’apprentissage et de suivi mis en place. Ceci 
permet également d’échanger avec les stagiaires qui suivent la formation 
(difficultés rencontrés, projet professionnel en cours, etc.) 
Possible en prenant rdv par sms au : 07 69 69 76 63 

 
5) Octobre : Lancer les financements de formation (CERFA apprentissage, 

Devis France Travail, mobilisation du CPF, etc.)   
Accompagnement individuel avec Victoria au : 07 69 69 76 63 ou par mail : 
victoria.prosportconcept@gmail.com 
 

6) Décembre : Passage des TEP si pas déjà fait et passage des tests de sélection 
(Oral/Écrit) au centre de formation – Sur convocation -  

 
 
 

https://www.tep-aquitaine.fr/
https://sudouestsecourisme.com/formation/psc/
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